
 

 

Conseil Communal du 10 décembre 2020 

 
Présents : 

M. Bairin, Bourgmestre 
MM. Legrand, Henriet et Xhurdebise, Echevins 
MM. Margrève, Piette, Maret, Roumez et Godefroid, Conseillers 
Mme Lignoul, Présidente du CPAS 
Mme Close, Directrice générale a.i. 
Excusé : M. Gustin 

 

Ordre du jour 

Le Bourgmestre ouvre la séance à 20h15 

 
Séance Publique : 

1/ Inscription d'un point supplémentaire. 
Le Conseil, 
A l'unanimité, le Conseil communal admet et déclare l'urgence pour le point "Motion du Conseil 
communal demandant à B-Post d’installer un distributeur automatique de billets de banque, ouvert 7 
jours sur 7, à Trois-Ponts et interpellant les quatre grandes banques (Belfius, BNP Paribas Fortis, ING 
et KBC) sur leur projet de mise en place d’une plateforme commune de distributeurs de billets pour 
une accessibilité optimale". 
 
2/ Procès-verbal de la séance publique du 29/10/2020. Approbation.  
Le Conseil, 
Par 9 voix pour et une abstention (Maret), APPROUVE le procès-verbal de la séance publique du 
29/10/2020. 
 
3/ Presbytère de Trois-Ponts. Travaux à réaliser. Décisions de principe. 
Le Conseil, 
A l'unanimité, DECIDE  

• du principe des travaux d’aménagement du presbytère de Trois-Ponts – Rue des Hézalles, 
12 ; 

•  de faire réaliser par le service des travaux et, dans la mesure du possible d’ici fin 2020, les 
travaux préparatoires en vue de réaliser les objectifs repris au rapport d’expertise dressé 
par la SARL Build-Consult ; 

•  de financer ces premières dépenses relatives aux travaux préparatoires à réaliser par les 
services communaux par le crédit de 10.000,00 € inscrit dans la M.B. 2 du budget 
extraordinaire 2020, Art. 79002/724-54 (n° de projet 20200046) « Travaux d'aménagement 
du Presbytère de Trois-Ponts » ; 

• d’inscrire un crédit de 50.000,00 € au budget communal 2021 pour les travaux à réaliser par 
des entreprises. 

CHARGE le Collège communal des formalités d’exécution. 
 
4/ Nettoyage et neutralisation de 4 citernes à mazout enterrées. Approbation des conditions et 
du mode de passation.  
Le Conseil, 
A l'unanimité, DECIDE : 

• De procéder au nettoyage et à la neutralisation des citernes à mazout enterrées de 
l’Administration communale, du complexe sportif et de la zone de secours 5 Wal. 



 

• D'approuver le cahier des charges N° 2020/048 ci-joint et le montant estimé du marché 
“Nettoyage et neutralisation de 4 citernes à mazout enterrées”. Les conditions sont fixées 
comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés 
publics. Le montant estimé s'élève à 22.000,00 €, 21% TVA comprise. 

• De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

• De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2020, 
article 879/724-56 (n° de projet 20200029). 

• De charger le Collège communal de l’exécution de la présente. 
 
5/ Projet du plan d'aménagement de la forêt communale de Trois-Ponts. Rapport des 
modifications à apporter. Décisions.  
Le Conseil, 
A l'unanimité : 
MARQUE son accord sur le « Rapport des modifications apportées au plan d’aménagement de l’entité 
P3518 forêt communale de Trois-Ponts ». 
INFORME la Direction de Liège du Département de la Nature et des Forêts, Rue Montagne Sainte-
Walburge, 2 à 4000 Liège de cette décision, tout en lui demandant une version consolidée dudit plan 
d’aménagement. 
 
6/ Réseau des bibliothèques Amblève & Lienne. Adhésion au nouveau Système Intégré de 
Gestion de Bibliothèque. Nouveaux Règlement et Convention. Décisions. 
Le Conseil, 
A l'unanimité : 
DECIDE de s’aligner au réseau des bibliothèques « Amblève et Lienne » et de signer la convention 
proposée par la Province de Liège, relative au nouveau système intégré de gestion de bibliothèque, 
nommé BGM. 
VALIDE les modifications proposées au sein du règlement précité. 
CHARGE le Collège de l’exécution de la présente : 

• en invitant la Coordinatrice du réseau des bibliothèques Amblève & Lienne, à communiquer 
la présente décision, assortie des -règlement et convention- aux services de la Province de 
Liège ; 

• en inscrivant les bibliothécaires aux éventuelles nécessaires formations ; 

• en suivant l’évolution des outils informatiques lesquels devront, en continu, être capables 
d’effectuer efficacement les opérations bureautiques classiques en ce compris les 
possibilités de mises à jour et d’évolution. 

 
7/ Sanctions administratives communales. Désignation de deux fonctionnaires 
sanctionnateurs supplémentaires. 
Le Conseil, 
A l'unanimité : 
DESIGNE Mme Jennypher VERVIER et M. Colin BERTRAND en qualité de fonctionnaires 
sanctionnateurs, lesquels seront chargés d’infliger les sanctions en vertu de la Loi du 24/06/2013, du 
Livre Ier, Partie VIII du Code de l’Environnement et du décret du 6 février 2014 relatif à la voirie 
communale sur le territoire de la Commune de Trois-Ponts. 
CHARGE le Collège communal de transmettre la décision au Conseil provincial et aux Autorités 
concernées, en veillant à l’exécution de la présente. 
 
8/ Triage de Basse-Bodeux. Contrat de vente de gré à gré. Prise d'acte. 
Le Conseil, 
PREND ACTE de la résolution précitée du Collège Communal. 
 
9/ Intercommunale SPI SCRL. Assemblée générale du 15/12/2020. Décisions. 
Le Conseil, 
PREND ACTE qu’en conséquence de la crise du Coronavirus, l’Assemblée générale se tiendra sans 
présence physique des associés ; 
APPROUVE, aux majorités suivantes les points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée générale du 
15/12/2020 de l'Intercommunale l’Intercommunale SPI SCRL : 
A l'unanimité : Point 1 : Approbation de l’état d’avancement du Plan stratégique 2020-2022 
30/09/2020. 
A l'unanimité : Point 2 : Démissions et nominations d’Administrateurs. 



 

A l'unanimité, DECIDE conformément aux textes réglementaires applicables, organisant jusqu'au 
31/12/2020 la tenue des réunions des organes des intercommunales, de ne pas être représenté par 
vidéoconférence à l’Assemblée générale ordinaire du 15/12/2020 de la SPI SCRL et de transmettre 
l’expression de ses votes aux fins de comptabilisation dans les quorums de présence et de vote de 
l’assemblée. 
CHARGE le Collège communal de l’exécution de la présente. 
 
10/ Intercommunale ECETIA SCRL. Assemblée générale du 15/12/2020. Décisions. 
Le Conseil, 
APPROUVE, aux majorités suivantes, les points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée générale du 
15/12/2020 de la SCRL ECETIA INTERCOMMUNALE : 
A l'unanimité : Point 1 : Plan stratégique 2020-2021-2022 – Evaluation conformément à l’article 
L1523-13 § 4 du CDLD. 
A l'unanimité : Point 2 : Contrôle de l’obligation visée à l’article 1532-1er bis alinéa 2 du CDLD. 
A l'unanimité : Point 3 : Lecture et approbation du PV en séance. 
CHARGE le Collège communal d’envoyer par courrier postal un extrait conforme de la présente 
délibération assorti du formulaire "vote par correspondance" à ECETIA INTERCOMMUNALE SCRL 
ainsi qu’aux adresses courriel suivantes : l.gomme@ecetia.be et  c.deschamps@ecetia.be. 
 
11/ ECETIA FINANCES SCRL. Assemblée générale du 15/12/2020. Décisions. 
Le Conseil, 
APPROUVE, aux majorités suivantes, les points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée générale du 
15/12/2020 de la SCRL ECETIA FINANCES : 
A l'unanimité : Point 1 : Plan stratégique 2020-2021-2022 – Evaluation conformément à l’article 
L1523-13 § 4 du CDLD. 
A l'unanimité : Point 2 : Administrateurs – Démission et nomination. 
A l'unanimité : Point 3 : Contrôle de l’obligation visée à l’article L1532-1er bis alinéa 2 du CDLD. 
A l'unanimité : Point 4 : Lecture et approbation du PV en séance. 
CHARGE le Collège communal d’envoyer par courrier postal un extrait conforme de la présente 
délibération assorti du formulaire "vote par correspondance" à ECETIA FINANCES SCRL ainsi qu’aux 
adresses courriel suivantes : l.gomme@ecetia.be et  c.deschamps@ecetia.be. 
 
12/ Intercommunale ENODIA SCiRL. Assemblée générale du 15/12/2020. Décisions. 
Le Conseil, 
A l'unanimité, DECIDE de ne pas être physiquement représenté à l’Assemblée générale d’ENODIA 
SCiRL du 15 décembre 2020 et de transmettre l’expression des votes aux fins de comptabilisation 
dans les quorums de présence et de vote de ladite Assemblée. 
APPROUVE, aux majorités suivantes les points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée générale du 
15/12/2020 de l'Intercommunale ENODIA SCiRL : 
A l'unanimité : Point 1 : Approbation du rapport de gestion 2019 du Conseil d'Administration sur les 
comptes consolidés. 
A l'unanimité : Point 2 : Approbation du rapport du Collège des Contrôleurs aux comptes sur les 
comptes consolidés 2019. 
A l'unanimité : Point 3 : Approbation des comptes annuels consolidés arrêtés au 31 décembre 2019. 
A l'unanimité : Point 4 : Décharge à donner aux Administrateurs pour leur gestion lors de l’exercice 
2019 quant aux comptes consolidés. 
A l'unanimité : Point 5 : Décharge à donner au Collège des Contrôleurs aux comptes pour sa mission 
de contrôle sur les comptes consolidés lors de l’exercice 2019. 
A l'unanimité : Point 6 : Adoption des lignes directrices stratégiques 2021-2022. 
A l'unanimité : Point 7 : Pouvoirs. 
CHARGE le Collège communal d’adresser au Secrétariat d’ENODIA SCiRL la présente délibération 
accompagnée du formulaire de vote, à l’adresse suivante secretariat.general@enodia.net. 
 
13/ Intercommunale RESA SA. Assemblée générale du 16/12/2020. Décisions. 
Le Conseil, 
APPROUVE, aux majorités suivantes les points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée générale du 
16/12/2020 de l'Intercommunale Resa : 
A l'unanimité : Point 1 : Elections statutaires : Nominations définitives d’Administrateurs et prise d’acte 
de la nouvelle composition du Conseil d’administration. 
A l'unanimité : Point 2 : Evaluation du plan stratégique 2020-2022. 
A l'unanimité : Point 3 : Pouvoirs. 
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14/ Intercommunale IDELUX Environnement. Assemblée générale du 16/12/2020. Décisions.  
Le Conseil, 
PREND ACTE qu’en raison de la crise du Corona virus et vu l’impossibilité de respecter les règles de 
la distanciation sociale en raison de la présence physique potentielle d’un très grand nombre de 
personnes, le Conseil d’administration de l’intercommunale IDELUX Environnement a décidé le 13 
novembre 2020 : 

• conformément à l’article 1 du Décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu’au 31 décembre 
2020 la tenue des réunions des organes des intercommunales, de tenir exceptionnellement 
cette réunion sans présence physique des membres et sans recours à des procurations 
données à des mandataires, sous forme de conférence en ligne (webinar) ; 

• que seuls deux scrutateurs à choisir par les Présidents du Groupe IDELUX parmi les 
représentants des associés, exerceront cette fonction pour l’ensemble des cinq 
assemblées. 

DECIDE, aux majorités suivantes, d'approuver les points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée 
générale du 16/12/2020 de l’Intercommunale IDELUX Environnement : 
A l'unanimité : Point 1 : Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 
30/06/2020. 
A l'unanimité : Point 2 : Rapport d’évaluation du plan stratégique 2020-2022 – approbation. 
A l'unanimité : Point 3 : Approbation de la tarification applicable au séchage des boues issues de 
stations d’épuration. 
A l'unanimité : Point 4 : Divers. 
CHARGE le Collège de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre une copie 
conforme de celle-ci à l’Intercommunale IDELUX Environnement aux 
interessés philippe.pierret@idelux.be ; virginie.willet@idelux.be ; AGIDELUX2020@idelux.be. 
 
15/ Intercommunale AQUALIS SCRL. Assemblée générale du 16/12/2020. Décisions. 
Le Conseil, 
A l'unanimité, DECIDE de la non-représentation physique par délégué. 
DECIDE, aux majorités suivantes, d’approuver les points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée 
générale du 16/12/2020 de l’Intercommunale AQUALIS SCRL : 
A l'unanimité : Point 1 : Approbation du procès-verbal de la dernière Assemblée générale 
(30/09/2020). 
A l'unanimité : Point 2 : Plan stratégique et financier 2020/2022 : actualisation. Approbation. 
CHARGE le Collège de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre une copie 
conforme de celle-ci à l’Intercommunale AQUALIS SCRL via info@aqualis.be ; a.brever@aqualis.be. 
 
16/ Intercommunale NEOMANSIO. Assemblée générale du 16/12/2020. Décisions. 
Le Conseil, 
APPROUVE, aux majorités suivantes, les points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée générale du 
16/12/2020 de la SCRL NEOMANSIO : 
A l'unanimité : Point 1 : Plan stratégique 2020-2021-2022 – Evaluation conformément à l’article 
L1523-13 § 4 du CDLD. 
A l'unanimité : Point 2 : Administrateurs – Démission et nomination. 
A l'unanimité : Point 3 : Contrôle de l’obligation visée à l’article L1532-1er bis alinéa 2 du CDLD. 
A l'unanimité : Point 4 : Lecture et approbation du PV en séance. 
Lors de l’Assemblée générale ordinaire du 16/12/2020 de NEOMANSIO SCRL : 
A l'unanimité, DECIDE de n'être représenté par aucun délégué. 
CHARGE le Collège communal d’informer NEOMANSIO SCRL de cette décision. 
 
17/ Intercommunale A.I.D.E. SCRL. Assemblée générale du 17/12/2020. Décisions. 
Le Conseil, 
APPROUVE, aux majorités suivantes, les points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée générale du 
17/12/2020 de l'Intercommunale A.I.D.E. : 
A l'unanimité : Point 1 : Approbation du procès-verbal de l’Assemblée générale ordinaire du 25 juin 
2020. 
A l'unanimité : Point 2 : Approbation de l’évaluation du plan stratégique 2020-2023. 
A l'unanimité : Point 3 : Remplacement d’un administrateur. 
A l'unanimité, DECIDE : 

• de n'être pas physiquement représenté à l’Assemblée Générale et de transmettre sa 
délibération sans délai et au plus tard le 17 décembre 2020 à 16h30 à l’A.I.D.E., laquelle en 
tiendra compte pour ce qui est de l'expression des votes mais également pour ce qui est du 
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calcul des différents quorums de présence et de vote, conformément à l’article 6 § 4 de 
l’Arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 32 du 30 avril 2020 ; 

• de charger le Collège communal de transmettre pour le 17/12/2020, 16h30 au plus tard, la 
présente délibération à l’adresse courriel « deliberations.ag@aide.be ». 

 
18/ ORES ASSETS SCRL. Assemblée générale du 17/12/2020. Décisions. 
Le Conseil, 
A l'unanimité, DECIDE de ne pas être physiquement représenté à l’Assemblée générale d’ORES 
Assets du 17 décembre 2020 et de transmettre à l’adresse suivante  infosecretariatores@ores.be, 
l’expression des votes aux fins de comptabilisation dans les quorums de présence et de vote de ladite 
Assemblée. 
A l'unanimité, DECIDE d’approuver le point unique « Plan stratégique – évaluation annuelle » inscrit à 
l’ordre du jour de l’Assemblée générale du 17 décembre 2020 de l’intercommunale ORES Assets. 
CHARGE le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et d’adresser cette 
dernière au Secrétariat d’ORES Assets au plus tard le 14 décembre 2020 à l’adresse suivante : 
infosecretariatores@ores.be. 
 
19/ Intercommunale Centre d’Accueil Les Heures Claires SCRL. Assemblée générale du 
18/12/2020. Décisions. 
Le Conseil,; 
A l'unanimité, DECIDE de la non-représentation physique par délégué à ladite Assemblée générale. 
DECIDE, aux majorités suivantes, d’approuver les points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée 
générale du 18/12/2020 de l’Intercommunale CAHC SCRL : 
A l'unanimité : Point 1 : Désignation des scrutateurs. 
A l'unanimité : Point 2 : Approbation du procès-verbal de l’Assemblée générale ordinaire du 
28/09/2020. 
A l'unanimité : Point 3 : Approbation du budget 2021. 
A l'unanimité, DECIDE de ne pas approuver le point 4 inscrit à l'ordre du jour de l'Assemblée générale 
du 18/12/2020 de l’Intercommunale CAHC SCRL : Demande de Trois-Ponts à l’Assemblée générale - 
retrait d'un associé. 
CHARGE le Collège de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre une copie 
conforme de celle-ci à l’Intercommunale Centre d’Accueil « les Heures Claires » SCRL. 
 
20/ Intercommunale FINIMO. Assemblée générale du 22/12/2020. Décisions. 
Le Conseil, 
A l'unanimité, DECIDE de ne pas être physiquement représenté à l’Assemblée générale de FINIMO 
du 22 décembre 2020 et de transmettre l’expression des votes aux fins de comptabilisation dans les 
quorums de présence et de vote de ladite Assemblée , ceci conformément au décret du SPW du 1er 
octobre 2020. 
A l'unanimité, DECIDE d’approuver le point unique inscrit à l’ordre du jour de l’Assemblée générale du 
22 décembre 2020 de l’intercommunale FINIMO relatif à l’évaluation annuelle du plan stratégique 
2020-2022. 
CHARGE le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération en l’expédiant 
également à l’adresse suivante : info@finimo.be 
 
21/ Budget communal 2021. Approbation. Rapports, commentaires du Collège communal et 
décisions connexes.  

Le Conseil, 
Par 7 voix pour et 3 contre (Margrève, Piette, Godefroid), DECIDE : 
Art. 1er 

D’arrêter, comme suit, le budget communal de l’exercice 2021 : 
1. Tableau récapitulatif 

  Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes exercice proprement dit 7.055.529,04 1.037.664,77 

Dépenses exercice proprement dit 7.045.784,67 1.452.871,91 

Boni / Mali exercice proprement dit 9.744,37 -415.207,14 

Recettes exercices antérieurs 249.008,71 0,00 

Dépenses exercices antérieurs 0,00 0,00 

Prélèvements en recettes 0,00 415.207,14 

Prélèvements en dépenses 0,00 0,00 

Recettes globales 7.304.537,75 1.452.871,91 
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Dépenses globales 7.045.784,67 1.452.871,91 

Boni / Mali global 258.753,08 0,00 

  
2. Tableau de synthèse (partie centrale) 
2.1. Service ordinaire 

Budget précédent Après la dernière 
M.B. 

Adaptations en + Adaptations en - Total après adaptations 

Prévisions des recettes 
globales 

7.278.359,39 36.800,00 - 21.750,00 7.293.409,39 

Prévisions des 
dépenses globales 

7.055.350,68 0,00 10.950,00 7.044.400,68 

Résultat présumé au 
31/12 de l’exercice n-1 

223.008,71 36.800,00 - 10.800,00 249.008,71 

  
2.2. Service extraordinaire 

Budget précédent Après la dernière 
M.B. 

Adaptations en + Adaptations en - Total après adaptations 

Prévisions des recettes 
globales 

3.630.521,64 0.00 - 19.873,57 3.610.648,07 

Prévisions des 
dépenses globales 

3.630.521,64 0,00 19.873,57 3.610.648,07 

Résultat présumé au 
31/12 de l’exercice n-1 

0,00 0,00 0,00 0,00 

  
3. Montants des dotations issus du budget des entités consolidées (si budget non voté, l’indiquer) 
  

  Dotations approuvées par l’autorité de 
tutelle 

Date d’approbation du 
budget par l’autorité de 

tutelle 

CPAS 416.332,00 € C.A.S du 15/10/2020 

Fabriques d’église 

Basse-Bodeux 5.816,68 € CN 06/08/2020 

Trois-Ponts 10.600,00 € CN 01/09/2020 

Saint-Jacques 2.719,37 € CN 06/08/2020 

Wanne 3.204,36 € CN 06/08/2020 

Zone de police 302.689,18 €   

Zone de secours 
147.656,93 € 
- 39.075,24 € 

Conseil de Zone du 
26/08/2020 

Reprise par la Province 

  
4. Budget participatif : NON 
  
Art. 2. 
De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et au 
Directeur financier. 
 
22/ Motion du Conseil communal demandant à B-Post d’installer un distributeur automatique 
de billets de banque, ouvert 7 jours sur 7, à Trois-Ponts et interpellant les quatre grandes 
banques (Belfius, BNP Paribas Fortis, ING et KBC) sur leur projet de mise en place d’une 
plateforme commune de distributeurs de billets pour une accessibilité optimale. 
Le Conseil, 
A l'unanimité, DECIDE : 
Article 1. D’adopter la présente motion. 
Article 2. De réaffirmer son attachement à un service bancaire de proximité et de qualité dans l’espace 
rural au vu du nombre de commerces à Trois-Ponts. 
Article 3. De demander à BPOST l’installation d’un distributeur de billets de banque automatique 
ouvert 7 jours sur 7 à Trois-Ponts, au bureau de poste ou ailleurs vu l’accès nécessaire aux 
personnes à mobilité réduite (BPOST SA de droit public, Centre Monnaie à 1000 Bruxelles). 
Article 4 : De demander aux quatre grandes banques précitées de l’informer de l’état d’avancement du 
projet de plateforme commune de distributeurs de billets pour une accessibilité optimale, via les 
personnes de contact : 
•          Belfius (Ulrike Pommée) press@belfius.be 
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•          BNP Paribas Fortis (Jeroen Petrus) pressbnpparibasfortis@bnpparibasfortis.com 
•          ING (Marie-Lise Verschelden) pressoffice@ing.be 
•          KBC (Stef Leunens) pressofficekbc@kbc.be 
Article 5. De tenir informé de cette démarche :   

a. Madame Petra DE SUTTER, Vice-Première ministre et ministre de la Fonction publique, 
des Entreprises publiques, des Télécommunications et de la Poste (Cellule stratégique et 
secrétariat de la Vice-Première ministre et ministre de la Fonction publique, des Entreprises 
publiques, des Télécommunications et de la Poste FINTO - FINTO - Boulevard du Jardin 
Botanique 50 - 8ème étage (provisoire) 1000 Bruxelles 

b. Madame Valérie DE BUE, Ministre de la fonction publique, du tourisme, du patrimoine et de 
la sécurité routière, Rue des Brigades d'Irlande, 4 à 5100 Namur 

c. Monsieur Willy BORSUS, Vice-Président de la Wallonie, Ministre de l'Économie, de la 
Recherche et de l'Innovation, du Numérique, de l'Agriculture, de l'Urbanisme et de 
l'Aménagement du territoire, de l'IFAPME et des Centres de Compétence, Place des 
Célestines 1 à 5000 Namur 

Article 6 : D’inviter les communes limitrophes Stavelot, Stoumont, Lierneux à adopter la présente 
motion. 
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